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“ Considérant que l’article ">3ti de la charte de la cité, 
4 (îco. V (1914), ch. Î3, décrète que nul droit d’action 
n’existe contre la cité ]>our dommages-intérêts résultant 
de hlessures corporelles infligées par suite d’une accident... 
à moins que dans les trente jours de tel accident ou de tels 
dommages, un avis écrit n’ait été reçu par la cité, indi
quant les nom, prénom, occupation et adresse de la per
sonne qui les a subis, donnant la cause de ces dommages, 
et précisant l’endroit où ils sont arrivés;

“ Considérant que le demandeur a satisfait aux exigen
ces de l’article 53(1 de la charte de la défenderesse ;

“ Condamne, etc”.
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